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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00073

04 CENTRE DES CARMES-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00010

04 CHIC MANOSQUE-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale
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montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

13



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00070

04 CLINIQUE JEAN GIONO-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00070 - 04 CLINIQUE JEAN GIONO-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

14



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00070 - 04 CLINIQUE JEAN GIONO-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00070 - 04 CLINIQUE JEAN GIONO-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

16



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00071

04 CLINIQUE LE VERDON-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00071 - 04 CLINIQUE LE VERDON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

17



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00071 - 04 CLINIQUE LE VERDON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

18



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00071 - 04 CLINIQUE LE VERDON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

19



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00072

04 CRF L'EAU VIVE-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00072 - 04 CRF L'EAU VIVE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00072 - 04 CRF L'EAU VIVE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

21



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00072 - 04 CRF L'EAU VIVE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

22



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00011

04 EPS BARCELONNETTE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00011 - 04 EPS BARCELONNETTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00011 - 04 EPS BARCELONNETTE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00012

04 EPS CASTELLANE-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00012 - 04 EPS CASTELLANE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00012 - 04 EPS CASTELLANE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00004

04 EPS DE RIEZ - Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné
au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre

2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00004 - 04 EPS DE RIEZ - Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00004 - 04 EPS DE RIEZ - Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00005

05 CENTRE CHANT'OURS -Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00005 - 05 CENTRE CHANT'OURS -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00005 - 05 CENTRE CHANT'OURS -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

30



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00067

05 CENTRE LA SOURCE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00067 - 05 CENTRE LA SOURCE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00067 - 05 CENTRE LA SOURCE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00067 - 05 CENTRE LA SOURCE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

33



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00008

05 CENTRE RIO VERT-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00008 - 05 CENTRE RIO VERT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00008 - 05 CENTRE RIO VERT-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00006

05 CH EMBRUN -Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00006 - 05 CH EMBRUN -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00006 - 05 CH EMBRUN -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00007

05 CHICAS GAP SISTERON-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00007 - 05 CHICAS GAP SISTERON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00007 - 05 CHICAS GAP SISTERON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00065

05 CLINIQUE DU SOUFFLE LES ACACIAS-Arrêté
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article
1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00065 - 05 CLINIQUE DU SOUFFLE LES ACACIAS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00065 - 05 CLINIQUE DU SOUFFLE LES ACACIAS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00065 - 05 CLINIQUE DU SOUFFLE LES ACACIAS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

42



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00066

05 CLINIQUE MONTJOY-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00066 - 05 CLINIQUE MONTJOY-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00066 - 05 CLINIQUE MONTJOY-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00066 - 05 CLINIQUE MONTJOY-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00009

05 LA DURANCE-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00009 - 05 LA DURANCE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00009 - 05 LA DURANCE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00068

05 LA GUISANE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné

aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00068 - 05 LA GUISANE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00068 - 05 LA GUISANE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00068 - 05 LA GUISANE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00077

06 CENTRE ATLANTIS-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00077 - 06 CENTRE ATLANTIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00077 - 06 CENTRE ATLANTIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00077 - 06 CENTRE ATLANTIS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00078

06 CENTRE ST DOMINIQUE -Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00078 - 06 CENTRE ST DOMINIQUE -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00078 - 06 CENTRE ST DOMINIQUE -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00078 - 06 CENTRE ST DOMINIQUE -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00019

06 CH ANTIBES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné
au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre

2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné
à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de
leurs activités mentionnées au 4° de l'article L.

162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00019 - 06 CH ANTIBES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00019 - 06 CH ANTIBES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00020

06 CH BREIL SUR ROYA-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00020 - 06 CH BREIL SUR ROYA-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00020 - 06 CH BREIL SUR ROYA-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00021

06 CH DE CANNES-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00021 - 06 CH DE CANNES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00021 - 06 CH DE CANNES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00013

06 CH DE GRASSE-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00013 - 06 CH DE GRASSE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00013 - 06 CH DE GRASSE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00014

06 CH DE MENTON-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00014 - 06 CH DE MENTON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00014 - 06 CH DE MENTON-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00015

06 CH DE SOSPEL-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00015 - 06 CH DE SOSPEL-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00015 - 06 CH DE SOSPEL-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

68



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00016

06 CH PAYS DE LA ROUDOULE PUGET-Arrêté
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00016 - 06 CH PAYS DE LA ROUDOULE PUGET-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00016 - 06 CH PAYS DE LA ROUDOULE PUGET-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00017

06 CH ST ETIENNE DE TINEE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00017 - 06 CH ST ETIENNE DE TINEE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00017 - 06 CH ST ETIENNE DE TINEE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de

72



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00018

06 CHU DE NICE-Arrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00018 - 06 CHU DE NICE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00018 - 06 CHU DE NICE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L

74



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00074

06 CLINIIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS-Arrêté
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article
1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00074 - 06 CLINIIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00074 - 06 CLINIIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00074 - 06 CLINIIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00028

06 CLINIQUE FSEF VENCE-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00028 - 06 CLINIQUE FSEF VENCE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00028 - 06 CLINIQUE FSEF VENCE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00082

06 CLINIQUE L'ESTAGNOL-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00082 - 06 CLINIQUE L'ESTAGNOL-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00082 - 06 CLINIQUE L'ESTAGNOL-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00082 - 06 CLINIQUE L'ESTAGNOL-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

82



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00069

06 CLINIQUE LE MERIDIEN-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00069 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00069 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00069 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

85



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00081

06 CLINIQUE LES HELLENIDES -Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00081 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00081 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00081 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023
le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

88



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00029

06 CLINIQUE ORSAC MONTFLEURI-Arrêté fixant
du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00029 - 06 CLINIQUE ORSAC MONTFLEURI-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00029 - 06 CLINIQUE ORSAC MONTFLEURI-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin
2023 le montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au

90



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00075

06 CLINIQUE STE BRIGITTE -Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00075 - 06 CLINIQUE STE BRIGITTE -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00075 - 06 CLINIQUE STE BRIGITTE -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00075 - 06 CLINIQUE STE BRIGITTE -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00076

06 CLINIQUE VILLA ROMAINE-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de
l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au

mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00076 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00076 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00076 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00079

06 E3S ST JEAN -Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné

aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00079 - 06 E3S ST JEAN -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00079 - 06 E3S ST JEAN -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00079 - 06 E3S ST JEAN -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00080

06 HDJ CERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné

aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00080 - 06 HDJ CERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00080 - 06 HDJ CERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00080 - 06 HDJ CERES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00030

06 HOPITAUX DE LA VESUBIE-Arrêté fixant du
1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00030 - 06 HOPITAUX DE LA VESUBIE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00030 - 06 HOPITAUX DE LA VESUBIE-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00022

06 HP LES SOURCES-Arrêté fixant du 1er janvier
au 30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00022 - 06 HP LES SOURCES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00022 - 06 HP LES SOURCES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00089

06 HP TZANCK MOUGINS-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00089 - 06 HP TZANCK MOUGINS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00089 - 06 HP TZANCK MOUGINS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00089 - 06 HP TZANCK MOUGINS-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de
soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00090

06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES Arrêté
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant
de la garantie mentionné aux II, III et IV l article
1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au
mécanisme transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00090 - 06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00090 - 06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00090 - 06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme
transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00023

06 LA MAISON DU MINEUR-Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00023 - 06 LA MAISON DU MINEUR-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00023 - 06 LA MAISON DU MINEUR-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00091

06 LE CALME-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné

aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00091 - 06 LE CALME-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00091 - 06 LE CALME-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00091 - 06 LE CALME-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la
garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00083

06 LES AIRELLES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30
juin 2023 le montant de la garantie mentionné

aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28
décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00083 - 06 LES AIRELLES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00083 - 06 LES AIRELLES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00083 - 06 LES AIRELLES-Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00084

06 MC LA SERENAArrêté fixant du 1er janvier au
30 juin 2023 le montant de la garantie

mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux
établissements de santé mentionné à l'article 44
de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code

de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00084 - 06 MC LA SERENAArrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00084 - 06 MC LA SERENAArrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00084 - 06 MC LA SERENAArrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de
la garantie mentionné aux II, III et IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier
aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de l'article L
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-03-26-00024

06 MC LAURIERS ROSES -Arrêté fixant du 1er
janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie
mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28

décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire
de soutien financier aux établissements de santé
mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au
titre de leurs activités mentionnées au 4° de

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00024 - 06 MC LAURIERS ROSES -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-03-26-00024 - 06 MC LAURIERS ROSES -Arrêté fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le
montant de la garantie mentionné au IV l article 1 de l arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien
financier aux établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de
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